COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er MARS 2010
Le compte rendu du Conseil Municipal du 1er février 2010 est approuvé à l’unanimité.
PLU – CHOIX DU PRESTATAIRE
Le cabinet CROUZET Urbanisme de SAINT PAUL TROIS CHATEAUX a été retenu pour la révision du PLU au prix de 29 750 € HT. 
AMENAGEMENT PARKING RUE DU STADE – CHOIX DE L’ENTREPRISE
L’Entreprise TP Réalisations a été retenue pour les travaux d’aménagement d’un parking rue du Stade pour un montant de 11 334,50 € HT. 
VENTE D’UN TERRAIN RUE DU STADE
A côté de ce parking, une parcelle sera vendue au propriétaire riverain afin de réaliser un accès pour sa propriété au prix de 1 350 €.
AVENANT N° 5 – CONVENTION ALG/ST UZE/COM COM

Une convention existe entre la Commune de SAINTUZE, la Communauté de Communes la Galaure et l’Association Accueil Loisirs Galaure pour les activités relatives à la jeunesse. L’avenant n° 5 définit les conditions financières pour le poste de direction ainsi que les subventions de fonctionnement pour l’année 2010. 
SENTIERS DE RANDONNEES – INSCRIPTION AU PDIPR
Compte tenu des modifications apportées au tracé des boucles 90 et 91 sur notre commune, il y a lieu d’inscrire au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnées les parties de chemins ruraux empruntés par le nouveau tracé.
DEMANDE DE REMBOURSEMENT CONSTAT HUISSIER LOTISSEMENT LE MOULIN
Accord pour demander à la Société Foncier Développement Patrimoine, le remboursement des frais de 232,23 € correspondant à un constat d’huissier. 
REGLES DE RETROCESSION DES VOIES DE LOTISSEMENT
Accord pour définir les règles de rétrocession des voies de lotissement comme suit :

-Le champ d’application :

Voiries et réseaux des opérations d’ensemble supérieures ou égales à 10 lots ou présentant un intérêt d’utilité publique

· Les délais de rétrocession

6 ans minimum et 8 ans maximum après la clôture du chantier

Pas de délai en cas d’utilité publique

Pas de délai pour les opérations d’ensemble achevées depuis plus de 8 ans à ce jour

· Les obligations du lotisseur

Obtention d’un certificat de conformité validé pour les voies et réseaux concernés

· Les conditions de rétrocessions concernant 

les voiries – parking – impasses attenantes (trottoirs et espaces verts communs exclus) 

revêtement en enrobé pour les lotissements achevés depuis l’application du PLU actuel (2001) - en bon état – signalisation horizontale et verticale – équipements de sécurité (ralentisseurs – miroirs – barrières)
les réseaux secs et humides : 

obtention d’un certificat de conformité de la part du gestionnaire (à la charge du demandeur)

fourniture du plan de recollement des réseaux,

le réseau d’éclairage public : 

raccordement direct au réseau communal existant sans compteur


Ces règles ainsi définies devront être notifiées lors du dépôt de tout permis de lotir quelque soit le nombre de lots. Elles seront imposées en cas d’espaces réservés communaux concernant les voiries et réseaux et ou en cas d’utilité publique pressentie (établissement d’une convention) et seront intégrées dans la révision du PLU.

REVALORISATION DU LOYER DU BUREAU DE POSTE
A compter du 1er janvier, le loyer annuel du bureau de poste sera de 3 625,51 €.  
AMENAGEMENT ESPACES VERTS – CHOIX DE L’ENTREPRISE

L’entreprise CHEVAL a été retenue pour les travaux d’aménagement des espaces verts (terrassement) à côté du parking du groupe scolaire pour la somme de 55 777,90 € HT. 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 
Le Compte administratif du budget principal de la commune reprend les réalisations de l’exercice 2009 comme suit :
section de fonctionnement





Section d’investissement
Dépenses :
 797 361,06 €





Dépenses : 921 547,84 €

Recettes : 
1 423 231,17 €





Recettes : 601 595,31 €

Il fait apparaître un excédent global de 305 917,58 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 - BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT

Le Compte administratif du budget annexe de l’Assainissement reprend les réalisations de l’exercice 2009 comme suit :

section de fonctionnement





Section d’investissement
Dépenses :
33 881,12 €





Dépenses : 283 575,01 €

Recettes : 
274 920,67 €





Recettes : 208 904,60 €

Il fait apparaître un excédent global de 166 369,14 €

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE ET BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT
Le compte de gestion dressé par le Percepteur de SAINT VALLIER, qui reprend les écritures de l’année 2009 en concordance avec le compte administratif est approuvé à l’unanimité.
AFFECTATION DU RESULTAT – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 
Vu le résultat de fonctionnement de 625 870,11 €, la somme de 319 952,53 € sera affectée pour l’apurement du déficit d’investissement de l’exercice 2009. 

CHARGE Monsieur le Maire de procéder aux opérations comptables se rapportant au Budget Principal de la Commune.

AFFECTATION DU RESULTAT – BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT
Vu le résultat de fonctionnement de 241 039,55 €, la somme de 74 670,41 € sera affectée pour l’apurement du déficit d’investissement de 2009. 
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